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Nouvelle entrevue avec la direction pour 

défendre nos collègues gardiens. 

 
Notre syndicat a obtenu une entrevue avec le DGS et des responsables du service patrimoine le 13 
octobre (voir notre communiqué ICI). Cependant : 

- les problèmes évoqués n’ont pas trouvé de solution, 
- l’équipe de direction a été modifiée avec le départ de M. BASSET et M. NEGRIER, 
- et surtout, des ordres inacceptables ont été donnés aux gardiens pendant leurs astreintes 

pour la fermeture de fin décembre. 
FO ESR 42 a donc demandé une nouvelle entrevue qui a eu lieu le 16 janvier 2023 et a réuni deux 
délégués syndicaux FO ESR 42, des gardiens, M. AIVALIOTIS (DGS à titre provisoire), Mme 
DEMIRKOL (nouvelle DRH) et Mme DURU (responsable patrimoine). 
 
Nous sommes revenus sur les problèmes d’insécurité, en particulier sur les faits suivants : 

- deux des agents concernés ont eu affaire à un individu menaçant, qui refusait de museler 
son chien d'attaque et les a insultés, y compris avec des propos racistes, 

- un des gardiens a subi des dégradations de son véhicule. 
Notre syndicat a rappelé que tout agent (titulaire ou contractuel) bénéficie de la protection 
fonctionnelle, l’administration devant le protéger et lui apporter une assistance juridique. 
 
Nous sommes aussi revenus sur le problème des très nombreuses incivilités aux abords des 
logements de fonction du site Tréfilerie. Notre syndicat a renouvelé sa demande de remise en 
état des grilles qui étaient installées autour de ces logements avant la rénovation du parc.  
 
Enfin, nous avons rappelé les textes qui encadrent les astreintes, ainsi que leur compensation. FO 
ESR 42 demande que les statuts des gardiens, qui ne sont pas des concierges, soient bien 
respectés à l’UJM. 
 

 
FO ESR 42 se félicite d’avoir été entendu. Pour autant, les réponses de la direction ont été 
majoritairement dilatoires et notre syndicat reste attentif à la situation de nos collègues gardiens. 
Nous attendons des réponses claires aux revendications. 
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